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REPUBLIQUE DU BENIN

Fralernilé-Juslice Travarl

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2009-234 DU 09 JUIN 2OO9

portant ratification de la convention de la
Communauté Economique des Etats de l'Afrique
de l'Ouest (CEDEAO) sur les armes légeres et de
petit calibre. leurs munitions et autres matériels
connexes adoptée à Abuja, Ie 14 juin 2006

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETÀT,

GHEF DU GOUVERHEI"IEt{T,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n" 2009-14 du 26 mai 2009 portant autorisation de ratification de la
convention de la Communauté Economique des Etats de I'Afrique de i'Ouest
(CEDEAO) sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et
autres matériels connexes adoptée à Abuja, le 14 juin 2006.

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitution nelle des résirltats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n' 2008-637 du 27 octobre 2008 portant composition du
Gouvernement;
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DEGRETE

Article 1er: Est ratifié, la convention de la Communauté Economique des Etats
de I'Afrique de I'Ouest (CEDEAO) sur les armes légères et de petit calibre, leurs
munitions et autres matériels connexes adoptée à Abuja, le 14 juin 2006 et dont le
texte se trouve ci-joint.

Article 2 Le présent Décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou. le 09 j uin 2009

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat. Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI
Le [\4inistre d'Etat. Chargé de

la Défense Nati na le,

lssifou KOGUI N'DOURO

Le IVinistre des Affaires Etrangères.
de l'lntégration Africaine, de la

Francophonie et des Béninois
de l'Extérieur

Le [Vlinistre de l'lntérieur et de
la Sécurité Publique,

Jean-Marie EHOUZOU A nd INZINDOHOUE
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